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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00035

13- CHIAP GF MCO Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et des avances de la

liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00035 - 13- CHIAP GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

20



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00035 - 13- CHIAP GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

21



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00035 - 13- CHIAP GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

22



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00035 - 13- CHIAP GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00035 - 13- CHIAP GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

24



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00030

13- CHIAP GF MCO Arrêté portant fixation du

montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00030 - 13- CHIAP GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire

à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 25



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00030 - 13- CHIAP GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire

à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 26



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00030 - 13- CHIAP GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire

à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 27



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00036

13- ETOILE GF MCO Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et des avances de la

liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00036 - 13- ETOILE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00036 - 13- ETOILE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00036 - 13- ETOILE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

30



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00036 - 13- ETOILE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00036 - 13- ETOILE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

32



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00031

13- ETOILE GF MCO Arrêté portant fixation du

montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00031 - 13- ETOILE GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire

à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 33



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00031 - 13- ETOILE GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire

à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00031 - 13- ETOILE GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire

à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 35



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00051

13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00051 - 13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00051 - 13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00051 - 13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00051 - 13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00051 - 13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

40



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00032

13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté portant fixation

du montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00032 - 13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00032 - 13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 42



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00032 - 13- GSC J D ARC GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 43



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00052

13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00052 - 13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00052 - 13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00052 - 13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00052 - 13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00052 - 13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

48



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00033

13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté portant

fixation du montant mensuel provisoire à verser

à l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00033 - 13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00033 - 13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 50



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00033 - 13- HOP EUROPEEN GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 51



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00067

13- IPC GF HAD Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et des avances de la

liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00067 - 13- IPC GF HAD Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et

des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00067 - 13- IPC GF HAD Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et

des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00067 - 13- IPC GF HAD Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et

des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00069

13- IPC GF HAD Arrêté portant fixation du

montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00069 - 13- IPC GF HAD Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire à

verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00069 - 13- IPC GF HAD Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire à

verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 56



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00069 - 13- IPC GF HAD Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire à

verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 57



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00053

13- IPC GF MCO Arrêté fixant le montant de la

garantie de financement et des avances de la

liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00053 - 13- IPC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et

des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00053 - 13- IPC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et

des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00053 - 13- IPC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et

des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00053 - 13- IPC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et

des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00053 - 13- IPC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement et

des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement

62



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00034

13- IPC GF MCO Arrêté portant fixation du

montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00034 - 13- IPC GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire à

verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 63



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00034 - 13- IPC GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire à

verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00034 - 13- IPC GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire à

verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 65



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00068

13- ST JOSEPH GF HAD Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et des avances de

la liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00068 - 13- ST JOSEPH GF HAD Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00068 - 13- ST JOSEPH GF HAD Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00068 - 13- ST JOSEPH GF HAD Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

68



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00070

13- ST JOSEPH GF HAD Arrêté portant fixation

du montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00070 - 13- ST JOSEPH GF HAD Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 69



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00070 - 13- ST JOSEPH GF HAD Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00070 - 13- ST JOSEPH GF HAD Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 71



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00054

13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et des avances de

la liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00054 - 13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00054 - 13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00054 - 13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00054 - 13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00054 - 13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

76



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00035

13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté portant fixation

du montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00035 - 13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 77



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00035 - 13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 78



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00035 - 13- ST JOSEPH GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 79



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00055

13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00055 - 13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00055 - 13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00055 - 13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00055 - 13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00055 - 13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

84



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00036

13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté portant

fixation du montant mensuel provisoire à verser

à l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00036 - 13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00036 - 13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00036 - 13- ST THOMAS VILL GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 87



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00056

13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00056 - 13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00056 - 13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00056 - 13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

90



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00056 - 13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00056 - 13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

92



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00037

13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté portant

fixation du montant mensuel provisoire à verser

à l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00037 - 13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 93



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00037 - 13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00037 - 13- STE ELISABETH GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 95



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00043

13-LA MAISON GF MCO Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et des avances de

la liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00043 - 13-LA MAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00043 - 13-LA MAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

97



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00043 - 13-LA MAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

98



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00043 - 13-LA MAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00043 - 13-LA MAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

100



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00039

13-LA MAISON GF MCO Arrêté portant fixation

du montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00039 - 13-LA MAISON GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 101



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00039 - 13-LA MAISON GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 102



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00039 - 13-LA MAISON GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 103



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00044

83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00044 - 83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00044 - 83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

105



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00044 - 83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00044 - 83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

107



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00044 - 83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

108



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00056

83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté portant

fixation du montant mensuel provisoire à verser

à l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00056 - 83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 109



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00056 - 83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00056 - 83- CH BRIGNOLES GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 111



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00045

83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00045 - 83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

112



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00045 - 83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

113



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00045 - 83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

114



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00045 - 83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

115



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00045 - 83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

116



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00057

83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté portant

fixation du montant mensuel provisoire à verser

à l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00057 - 83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté portant fixation du montant

mensuel provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 117



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00057 - 83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté portant fixation du montant

mensuel provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 118



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00057 - 83- CH DRAGUIGNAN GF MCO Arrêté portant fixation du montant

mensuel provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 119



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00046

83- CH HYERES GF MCO Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et des avances de

la liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00046 - 83- CH HYERES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

120



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00046 - 83- CH HYERES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

121



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00046 - 83- CH HYERES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

122



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00046 - 83- CH HYERES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

123



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00046 - 83- CH HYERES GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

124



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00058

83- CH HYERES GF MCO Arrêté portant fixation

du montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00058 - 83- CH HYERES GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 125



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00058 - 83- CH HYERES GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 126



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00058 - 83- CH HYERES GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 127



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00047

83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00047 - 83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

128



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00047 - 83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

129



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00047 - 83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

130



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00047 - 83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

131



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00047 - 83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

132



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00059

83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté portant

fixation du montant mensuel provisoire à verser

à l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00059 - 83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 133



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00059 - 83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 134



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00059 - 83- CH ST TROPEZ GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 135



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00048

83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et des avances de

la liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00048 - 83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

136



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00048 - 83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

137



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00048 - 83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

138



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00048 - 83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

139



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00048 - 83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

140



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00060

83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté portant fixation

du montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00060 - 83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 141



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00060 - 83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 142



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00060 - 83- CHI FREJUS GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 143



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00049

83- CHITS GF MCO Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et des avances de la

liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00049 - 83- CHITS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

144



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00049 - 83- CHITS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

145



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00049 - 83- CHITS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

146



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00049 - 83- CHITS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

147



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00049 - 83- CHITS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de financement

et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement

148



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00061

83- CHITS GF MCO Arrêté portant fixation du

montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00061 - 83- CHITS GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire

à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 149



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00061 - 83- CHITS GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire

à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 150



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00061 - 83- CHITS GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel provisoire

à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 151



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00050

83- MALARTIC GF MCO Arrêté fixant le montant

de la garantie de financement et des avances de

la liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00050 - 83- MALARTIC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

152



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00050 - 83- MALARTIC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

153



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00050 - 83- MALARTIC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00050 - 83- MALARTIC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00050 - 83- MALARTIC GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

156



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00062

83- MALARTIC GF MCO Arrêté portant fixation

du montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00062 - 83- MALARTIC GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 157



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00062 - 83- MALARTIC GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 158



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00062 - 83- MALARTIC GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 159



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00062

84- CH APT GF MCO Arrêté fixant le montant de

la garantie de financement et des avances de la

liste en sus au titre des soins de la période de

janvier à juin 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00062 - 84- CH APT GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00062 - 84- CH APT GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00062 - 84- CH APT GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00062 - 84- CH APT GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00062 - 84- CH APT GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

164



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00048

84- CH APT GF MCO Arrêté portant fixation du

montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00048 - 84- CH APT GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 165



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00048 - 84- CH APT GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 166



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00048 - 84- CH APT GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 167



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00063

84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00063 - 84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

168



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00063 - 84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00063 - 84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00063 - 84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00063 - 84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

172



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00049

84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté portant

fixation du montant mensuel provisoire à verser

à l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00049 - 84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 173



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00049 - 84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 174



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00049 - 84- CH AVIGNON GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 175



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00064

84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00064 - 84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00064 - 84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00064 - 84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00064 - 84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00064 - 84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00050

84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté portant

fixation du montant mensuel provisoire à verser

à l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00050 - 84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 181



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00050 - 84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 182



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00050 - 84- CH CARPENTRAS GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 183



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00005

84- CH DE VALREAS- 2021 M3- Arrêté fixant le

montant des ressources d�assurance maladie dû

pour le mois de Mars 2021.

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00005 - 84- CH DE VALREAS- 2021 M3- Arrêté fixant le montant des ressources

d�assurance maladie dû pour le mois de Mars 2021. 184



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00005 - 84- CH DE VALREAS- 2021 M3- Arrêté fixant le montant des ressources

d�assurance maladie dû pour le mois de Mars 2021. 185



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00005 - 84- CH DE VALREAS- 2021 M3- Arrêté fixant le montant des ressources

d�assurance maladie dû pour le mois de Mars 2021. 186



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00057

84- CH ORANGE GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00057 - 84- CH ORANGE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00057 - 84- CH ORANGE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00057 - 84- CH ORANGE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00057 - 84- CH ORANGE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00057 - 84- CH ORANGE GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

191



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00051

84- CH ORANGE GF MCO Arrêté portant fixation

du montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00051 - 84- CH ORANGE GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 192



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00051 - 84- CH ORANGE GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 193



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00051 - 84- CH ORANGE GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 194



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00058

84- CH VAISON GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00058 - 84- CH VAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

195



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00058 - 84- CH VAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00058 - 84- CH VAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00058 - 84- CH VAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00058 - 84- CH VAISON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

199



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-20-00052

84- CH VAISON GF MCO Arrêté portant fixation

du montant mensuel provisoire à verser à

l�établissement au titre de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus

pour février 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00052 - 84- CH VAISON GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 200



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00052 - 84- CH VAISON GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 201



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-20-00052 - 84- CH VAISON GF MCO Arrêté portant fixation du montant mensuel

provisoire à verser à l�établissement au titre de la garantie de financement et des avances de la liste en sus pour février 2021 202



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-20-00059

84- CHI CAVAILLON GF MCO Arrêté fixant le

montant de la garantie de financement et des

avances de la liste en sus au titre des soins de la

période de janvier à juin 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00059 - 84- CHI CAVAILLON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

203



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00059 - 84- CHI CAVAILLON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

204



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00059 - 84- CHI CAVAILLON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00059 - 84- CHI CAVAILLON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de

financement et des avances de la liste en sus au titre des soins de la période de janvier à juin 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement

206



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-20-00059 - 84- CHI CAVAILLON GF MCO Arrêté fixant le montant de la garantie de
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Marseille, le 21/05/2021 
 
 
 

Arrêté DSDP- N°DSDP-0521-0745-I portant nomination des membres désignés 
siégeant au sein de l’Union régionale des professionnels de santé compétente pour 

les biologistes responsables 
 
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4031-2, D.4031-3 et D.4031-16 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 279-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du 
système de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 
qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé Provence - Alpes - Côte d’Azur ; 
 
Vu le décret n°2020-1581 du 14 décembre 2020 prorogeant le mandat des membres 
désignés des assemblées des unions régionales des professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Philippe DE 
MESTER, directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
Madame Marion CHABERT, directrice des soins de proximité ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations 
syndicales aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont 
désignés ; 
 

Vu les propositions du syndicat des biologistes (SDB), par courriel en date du 22 avril 2021, 
des biologistes médicaux (BIOMED), par courriel en date du 23 avril 2021, du syndicat 
national des médecins biologistes (SNMB), par courriel en date du 23 avril 2021, et du 
syndicat des laboratoires de biologie clinique (SLBC), par courriel en date du 27 avril 2021, 
aux fins de procéder aux nominations des membres désignés siégeant au sein de l’union 
régionale des professionnels de santé compétente pour les biologistes responsables; 
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ARRETE 
 
 
 

ARTICLE 1 : Sont nommés membres de l’union régionale des professionnels de santé  
compétente pour les biologistes responsables les personnes suivantes : 
 
 
 Pour le syndicat des biologistes (SDB) 
 
 DUBERTRAND  Jean-Marc    

 CORNEILLE  Jérémie  

 LOQUET   Boris 

 GAY   Gisèle 

 
 
 Pour les biologistes médicaux (BIOMED) 
 
 
 FONTANET Hervé 

 FIESCHI  Clément 

 DUPOUEY   Julien 

 
 
 Pour le Syndicat national des médecins biologistes (SNMB) 
 
 
 ROURE   Bruno  

 ARZOUNI   Jean-Pierre 

 MEYER  Sandra  

 
 
 Pour le Syndicat des laboratoires de biologie clinique (SLBC) 
 
 
 DE PONTCHARRA  Julienne 

 CHARRIER              Frédéric 

 
 
ARTICLE 2 : Les mandats en cours des membres désignés de l’assemblée de l’union 
régionale des professionnels de santé  compétente pour les biologistes responsables 
prennent fin le 31 mai 2021. 
 
Conformément aux termes de l’article D.4031-3 du code de la santé publique, la durée du 
mandat des membres des assemblées des unions régionales des professionnels de santé 
est de cinq ans, à compter de la première réunion de l'assemblée. Il est renouvelable. 
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la 
juridiction administrative territorialement compétente dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication. 
 
 

ARTICLE 4 : La directrice des soins de proximité de l’agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé 
 

 Marion CHABERT 
 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur  
Et par délégation 
La Directrice des soins de proximité 
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Marseille, le 21/05/2021 
 
 
 

Arrêté DSDP- N° DSDP-0521-0744-I portant nomination des membres désignés 
siégeant au sein de l’Union régionale des professionnels de santé compétente pour 

les orthoptistes 
 
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4031-2, D.4031-3 et D.4031-16 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 279-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du 
système de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 
qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé Provence - Alpes - Côte d’Azur ; 
 
Vu le décret n°2020-1581 du 14 décembre 2020 prorogeant le mandat des membres 
désignés des assemblées des unions régionales des professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Philippe DE 
MESTER, directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
Madame Marion CHABERT, directrice des soins de proximité ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations 
syndicales aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont 
désignés ; 
 

Vu la proposition du Syndicat national autonome des orthoptistes (SNAO), par courriel en 
date du 22 avril 2021, aux fins de procéder aux nominations des membres désignés siégeant 
au sein de l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les orthoptistes ; 
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ARRETE 
 
 
 

ARTICLE 1 : Sont nommés membres de l’union régionale des professionnels de santé  
compétente pour les orthoptistes les personnes suivantes : 
 
 
 TEMPLIER   Fabrice 

 BOLUFER   Alexandra 

THIRIET   Guillemette 

 PELISSIER   Marie 

 NADIFI   Samira 

 ODIN IOZINNO  Isabelle 

 

ARTICLE 2 : Les mandats en cours des membres désignés de l’assemblée de l’union 
régionale des professionnels de santé  compétente pour les orthoptistes prennent fin le 31 
mai 2021. 
 
Conformément aux termes de l’article D.4031-3 du code de la santé publique, la durée du 
mandat des membres des assemblées des unions régionales des professionnels de santé 
est de cinq ans, à compter de la première réunion de l'assemblée. Il est renouvelable. 
 
                           

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la 
juridiction administrative territorialement compétente dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication. 
 
 

ARTICLE 4 : La directrice des soins de proximité de l’agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé 
 
 

 Marion CHABERT 
 
 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur  
Et par délégation 
La Directrice des soins de proximité 
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Marseille, le 21/05/2021 
 
 
 

Arrêté DSDP- N° DSDP-0521-0743-I portant nomination des membres désignés 
siégeant au sein de l’Union régionale des professionnels de santé compétente pour 

les pédicures-podologues 
 
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4031-2, D.4031-3 et D.4031-16 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 279-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du 
système de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 
qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé Provence - Alpes - Côte d’Azur ; 
 
Vu le décret n°2020-1581 du 14 décembre 2020 prorogeant le mandat des membres 
désignés des assemblées des unions régionales des professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Philippe DE 
MESTER, directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
Madame Marion CHABERT, directrice des soins de proximité ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations 
syndicales aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont 
désignés ; 
 

Vu la proposition de la Fédération nationale des podologues(FNP), par courriel en date du 
26 avril 2021 aux fins de procéder aux nominations des membres désignés siégeant au sein 
de l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les pédicures-podologues; 
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ARRETE 
 
 
 

ARTICLE 1 : Sont nommés membres de l’union régionale des professionnels de santé  
compétente pour les pédicures-podologues les personnes suivantes : 
 
 
 AKLI   Alexandre 

 FONTANA  Nicolas 

 RAFSTEDT  Clémence 

 MESLET  Alexis                      

 TUZET  Julianne  

 RAPALE  Virginie  

 SINIBALDI  Chantal  

 PACHOT    Tatjana 

 CHERDOT Fabienne  

 

ARTICLE 2 : Les mandats en cours des membres désignés de l’assemblée de l’union 
régionale des professionnels de santé  compétente pour les pédicures-podologues prennent 
fin le 31 mai 2021. 
 
Conformément aux termes de l’article D.4031-3 du code de la santé publique, la durée du 
mandat des membres des assemblées des unions régionales des professionnels de santé 
est de cinq ans, à compter de la première réunion de l'assemblée. Il est renouvelable. 
 
                           
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la 
juridiction administrative territorialement compétente dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 : La directrice des soins de proximité de l’agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé 
 
 

 Marion CHABERT 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur  
Et par délégation 
La Directrice des soins de proximité 
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Marseille, le 21/05/2021 
 
 
 

Arrêté DSDP- N° DSDP-0521-0742-I portant nomination des membres désignés 
siégeant au sein de l’Union régionale des professionnels de santé compétente pour 

les sages-femmes 
 
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4031-2, D.4031-3 et D.4031-16 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 279-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du 
système de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 
qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé Provence - Alpes - Côte d’Azur ; 
 
Vu le décret n°2020-1581 du 14 décembre 2020 prorogeant le mandat des membres 
désignés des assemblées des unions régionales des professionnels de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Philippe DE 
MESTER, directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
Madame Marion CHABERT, directrice des soins de proximité ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations 
syndicales aux unions régionales des professionnels de santé dont les membres sont 
désignés ; 
 

Vu les propositions de l’Organisation nationale syndicale des sages-femmes (ONSSF) par 
courriel en date du 23 avril 2021 et de l’Union nationale et syndicale des sages-femmes 
(UNSSF), par courriel en date du 22 avril 2021, aux fins de procéder aux nominations des 
membres désignés siégeant au sein de l’union régionale des professionnels de santé 
compétente pour les sages-femmes ; 
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ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 : Sont nommés membres de l’union régionale des professionnels de santé  
compétente pour les sages-femmes les personnes suivantes : 
 
 
 Pour l’Organisation nationale syndicale des sages-femmes (ONSSF) 
 
 BEZ    Carine 

 BORDONI   Céline 

 COLLIGNON  Olivier 

 LUKASZEWSKI  Faustine 

 OCTO   Hélène 

 PELLETIER   Annabelle 

 ROCHETTE   Aurélie 

 

 Pour l’Union nationale et syndicale des sages-femmes (UNSSF) 
 
 
 STERIN Marie-Aurore 
 GERVAISE Catherine 
 
 
ARTICLE 2 : Les mandats en cours des membres désignés de l’assemblée de l’union 
régionale des professionnels de santé  compétente pour les sages-femmes prennent fin le 
31 mai 2021. 
 
Conformément aux termes de l’article D.4031-3 du code de la santé publique, la durée du 
mandat des membres des assemblées des unions régionales des professionnels de santé 
est de cinq ans, à compter de la première réunion de l'assemblée. Il est renouvelable. 
                           

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la 
juridiction administrative territorialement compétente dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication. 
 

ARTICLE 4 : La directrice des soins de proximité de l’agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région. 
 
 
 
 
 
 

Signé 
 

Marion CHABERT 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur  
Et par délégation 
La Directrice des soins de proximité 
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DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Institut HELIO MARIN DE LA COTE D’AZUR 

(IHMCA) sis boulevard des Amaris, Quartier Sainte Musse à TOULON (83000) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et R. 
5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 15 février 1950 du Préfet du Var accordant la licence n° 185 pour la création d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR, 590 boulevard de la Marine à 
HYERES (83400) ; 
 
Vu la demande du 12 janvier 2021 présentée par Monsieur Emmanuel Masson Directeur Général de 
L’INSTITUT HELIO MARIN DE LA COTE D’AZUR (IHMCA) sis boulevard des Amaris, quartier Sainte Musse à 
TOULON (83000), tendant à obtenir l’autorisation de pharmacie à usage intérieur (PUI) sur le site de TOULON ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 11 février 2021 par le Pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 19 mars 
2021 ; 
 
Considérant que les locaux de  la , les aménagements, les équipements et le pharmacie à usage intérieur
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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DECIDE : 
 

 
Article 1

er
 :  

 
L’arrêté du 15 février 1950 du préfet du Var, accordant la licence n° 185 pour la création d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR, 590 boulevard de la Marine à 
HYERES (83400) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande présentée par L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR sis boulevard des Amaris, 
Quartier Sainte Musse à TOULON (83000), tendant à obtenir l’autorisation de la PUI sur le site de TOULON est 
accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR est implantée boulevard 
des Amaris, quartier Sainte Musse à TOULON (83000). 
Elle dispose d’un local situé au premier étage du bâtiment. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques sur son site sis, boulevard des Amaris, quartier Sainte Musse à 
TOULON (83000). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le Pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage est de dix demi-journées par 
semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions suivantes conformément à l’article L. 5126-1 du 
code de la santé publique : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1 des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L. 5121-1-1 et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-12, 
en y associant le patient ; 

 

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 7 : 
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé après avis du Conseil compétent de l'Ordre National des Pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 :   
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé :  
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE 

 
Article 11 : 
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 21 mai 2021 

 
 
 
 
 
 
 

 Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
 et par délégation 
 le Directeur Général Adjoint 
  
 Signé 
  
 Sébastien DEBEAUMONT 
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DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Institut HELIO MARIN DE LA COTE D’AZUR 

(IHMCA) sis boulevard des Amaris, Quartier Sainte Musse à TOULON (83000) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et R. 
5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 15 février 1950 du Préfet du Var accordant la licence n° 185 pour la création d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR, 590 boulevard de la Marine à 
HYERES (83400) ; 
 
Vu la demande du 12 janvier 2021 présentée par Monsieur Emmanuel Masson Directeur Général de 
L’INSTITUT HELIO MARIN DE LA COTE D’AZUR (IHMCA) sis boulevard des Amaris, quartier Sainte Musse à 
TOULON (83000), tendant à obtenir l’autorisation de pharmacie à usage intérieur (PUI) sur le site de TOULON ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 11 février 2021 par le Pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 19 mars 
2021 ; 
 
Considérant que les locaux de  la , les aménagements, les équipements et le pharmacie à usage intérieur
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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DECIDE : 
 

 
Article 1

er
 :  

 
L’arrêté du 15 février 1950 du préfet du Var, accordant la licence n° 185 pour la création d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR, 590 boulevard de la Marine à 
HYERES (83400) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande présentée par L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR sis boulevard des Amaris, 
Quartier Sainte Musse à TOULON (83000), tendant à obtenir l’autorisation de la PUI sur le site de TOULON est 
accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR est implantée boulevard 
des Amaris, quartier Sainte Musse à TOULON (83000). 
Elle dispose d’un local situé au premier étage du bâtiment. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de L’INSTITUT HELIO-MARIN DE LA COTE D’AZUR assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques sur son site sis, boulevard des Amaris, quartier Sainte Musse à 
TOULON (83000). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le Pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage est de dix demi-journées par 
semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions suivantes conformément à l’article L. 5126-1 du 
code de la santé publique : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1 des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L. 5121-1-1 et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-12, 
en y associant le patient ; 

 

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 7 : 
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé après avis du Conseil compétent de l'Ordre National des Pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 :   
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé :  
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE 

 
Article 11 : 
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 21 mai 2021 

 
 
 
 
 
 
 

 Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
 et par délégation 
 le Directeur Général Adjoint 
  
 Signé 
  
 Sébastien DEBEAUMONT 
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DEPT ACTIVITE FORME/ REFERENCES EML Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation
DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

83 CHIRURGIE HOSPITALISATION COMPLETE

MUTUELLES DE FRANCE DU VAR

203 chemin de Faveyrolles

BP 204

83196 OLLIOULES

FINESS EJ : 83 021 008 4

POLYCLINIQUE MALARTIC

203 chemin de Faveyrolles

BP 204

83196 OLLIOULES

FINESS ET : 83 020 052 3

25/05/2021 03/02/2022

83 CHIRURGIE AMBULATOIRE

MUTUELLES DE FRANCE DU VAR

203 chemin de Faveyrolles

BP 204

83196 OLLIOULES

FINESS EJ : 83 021 008 4

POLYCLINIQUE MALARTIC

203 chemin de Faveyrolles

BP 204

83196 OLLIOULES

FINESS ET : 83 020 052 3

25/05/2021 03/02/2022

83 PSYCHIATRIE GENERALE TEMPS PLEIN

SAS CLINIQUE SAINT-MARTIN 

862 chemin de Faveyrolles 

83190 OLLIOULES 

FINESS EJ : 83 000 020 4

CLINIQUE SAINT-MARTIN 

862 chemin de Faveyrolles 

83190 OLLIOULES 

FINESS ET : 83 010 044 2

25/05/2021 03/02/2022

ANNULE ET REMPLACE LE COURRIER DU 13 AVRIL 2021
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-01-22-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL PASQUIER'S 83830 FIGANIERES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 22 janvier 2021

EARL PASQUIER’S
Quartier Lou Pue
83830 FIGANIERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 168 258 7224 1

Messieurs,

J’accuse réception le 27 octobre 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 21 janvier 2021, sur la commune de FIGANIERES, superficie de 02ha 18a 09ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 376.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 21 mai 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 21 mai 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-01-22-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL VIGNOBLE ARNAUD 83470 SEILLONS

SOURCE D'ARGENS
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 22 janvier 2021

EARL Vignoble ARNAUD
102 Rue du moulin à l’huile
83470 SEILLONS-SOURCE-D’ARGENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 168 258 7222 7

Mesdames, messieurs,

J’accuse réception le 26 octobre 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 21 janvier 2021,  sur la commune de SEILLONS-SOURCE-D’ARGENS, superficie de
02ha 01a 61ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 374.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 21 mai 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 21 mai 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement préalable ? " disponible sur la page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-01-20-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA DOMAINE DU CLOS ST-MICHEL 84290

ST-ROMAN DE MALEGARDE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-03-19-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Martin DORINO 83690 VILLECROZE
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 19 mars 2021

Monsieur DORINO Martin

243 place de la paix

83300 DRAGUIGNAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1151 0

Monsieur,

J’accuse réception le 21 janvier 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la
commune de VILLECROZE, superficie de 01ha 21a 09ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 031

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 21 mai 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 21 mai 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-01-25-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Coralie RIPERT 84240 LA MOTTE D'AIGUES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-03-19-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Manon MARRO 83330 EVENOS
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 19 mars 2021

Madame MARRO Manon

146 Chemin du Beausset vieux

83330 LE BEAUSSET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1150 3

Madame,

J’accuse réception le 21 janvier 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la
commune d’EVENOS, superficie de 01ha 05a 68ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 034

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 21 mai 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 21 mai 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.
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Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement préalable ? " disponible sur la page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2021-05-07-00003

Arrêté modificatif CTR Agricole - Mai2021
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté portant agrément de Logirem
en tant qu’organisme foncier solidaire

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L.329-1, R.329-6 à R.329-10 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND, en qualité
de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le dossier de demande d’agrément de la société anonyme d’Habitations à Loyer Modéré
envoyé à la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur le 18 mars 2021 ;

VU les statuts de la société anonyme d’Habitations à Loyer Modéré modifiés par l’assemblée
générale du 5 juin 2020 ;

Considérant la composition de l’organe de décision de Logirem et la description de l’activité
professionnelle de chacune des personnes physiques membres de cet organe ;

Considérant la désignation de la société «KPMG » comme commissaires aux comptes de
l’organisme ;

Considérant le programme des opérations de l’organisme foncier solidaire, incluant l’opération sur
« la résidence SAOUZE » à Pertuis ;

Considérant que les moyens humains et matériels, mis à disposition par l’organisme sont adéquats
pour conduire des premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant l’activité exclusive, sauf exception, de ventes Hlm de cet organisme foncier solidaire ;

Considérant que les membres du bureau du CRHH de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à l’issue de la
consultation par messagerie électronique en date du 13 avril 2021, ont émis un avis favorable à la
modification des statuts de Logirem conformément aux dispositions de l'article R.362-2 du Code de la
Construction et de l'Habitation ;
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Considérant que sur cette base la demande d’agrément de Logirem satisfait aux conditions posées
par l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme pour le périmètre de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur ;

SUR proposition de Madame la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement ;

ARRÊTE :

Article premier : Logirem est agréée en tant qu’organisme foncier solidaire au titre de l’article L.329-
1 du Code de l’urbanisme sur le territoire de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Article 2 : Logirem devra adresser son rapport d’activité, en application de l’article R.329-11 du Code
de l’urbanisme, dans un délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice comprenant :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à l’article R.
329-5 ;

2° Les comptes financiers, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des bénéficiaires d’un bail réel solidaire signé avec l’organisme et les conditions de cession
des droits réels au cours de l’exercice ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des bénéficiaires d’un bail réel solidaire ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l'article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations
relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du code de la construction et de l’habitation
permettant d’effectuer le décompte des logements faisant l’objet d’un bail réel solidaire mentionnés au
dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même code. 

Article 3     :  La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes
administratifs.
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Article 4     :  Le préfet, la secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Marseille, le 7 mai 2021

Le Préfet,

Signé

Christophe MIRMAND
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